
Rueil la Gadelière 

Bulletin d’informations 

Ouverture au public 

         Lundi : de 16h à 18 h 

         jeudi : de 16h à 18 h 

      Samedi : de 10h à 12 h 

Tél : 02 37 62 40 35 

          rueil.la.gadeliere@orange.fr 

          mairiederueillagadeliere.fr 

 

MARS 2025 

Conformément aux recommandations de l'Office français de la biodiversité, la taille des haies 

est déconseillée durant la période de reproduction et de nidification des oiseaux, soit entre le 

15 mars et le 31 juillet. Les agriculteurs ont d’ailleurs l’interdiction de tailler les haies du 1er 

avril au 31 juillet sous peine de sanction (Arrêté du 24 avril 2015 relatif aux règles de bonnes 

conditions agricoles et environnementales). Il est cependant possible de continuer à tailler les 

pieds de haie durant cette période. 

INSCRIPTION DE VOS ENFANTS A L’ECOLE 

A  partir du 3 avril 2025 à la mairie aux heures de permanences . 

Présentez-vous avec les documents suivants : 

 le livret de famille,  

 une carte d‘identité, 

 un justificatif de domicile, 

 Le carnet de vaccination. 

     

Il faudra ensuite vous présenter à l’école, l’inscription de l’enfant sera validée par la 

Directrice de l’école. 

     Date d’interdiction de taillage des haies 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030555873/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030555873/


Nouvelle année, nouvelles animations. Le Conservatoire d’espaces naturels Cen-

tre-Val de Loire vous propose des animations sur le thème des mares en Eure et 

Loir. 

Samedi 8 mars à 20h à Berchères-les-pierres 

Samedi 5 avril à 14h à Fontenay-sur-Eure 

Mardi 15 avril à 14h à Rueil-la-Gadelière 

 

Entre histoire, culture et nature, enfilez vos bottes et venez découvrir le 

petit monde de la mare. 

  Pour participer, l’inscription est obligatoire auprès du Conservatoire  

  au 02 37 28 54 48 (gratuit).  

IMPORTANT A retenir 

Fin du réseau cuivre en 2028 

 

La généralisation de la fibre optique et le déploiement de nouvelles technologies 

Très haut débit permettent d’accélérer la modernisation des réseaux au travers de 

la fermeture du réseau cuivre. 

L'arrêt des services du réseau cuivre est prévu dans notre commune, il intervien-

dra progressivement et au plus tard le 31/10/2028, sous réserve du respect des 

critères de fermeture fixés par l'Arcep. 

Vous pouvez contacter la mairie pour plus d’informations. 

 

Nouvelle animation Mare 

 


